
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
 
Les inscriptions peuvent être retournées par 
courrier ou envoyées par fax au 
027.452.30.39. 
 
Le nombre de places étant limité, les 
inscriptions seront traitées dans l'ordre de 
réception et feront l'objet d'une 
confirmation. 
 
La finance d'inscription s'élève à 
sfr 80.-- par participant. 
 
 
 
 
CHAMBRE FIDUCIAIRE 
ORDRE VALAISAN 
 
Secrétariat : 
 
c/o BFR SA 
Route de Sion 63 
3960  SIERRE 
 
Tél.  027.452.30.30 
Fax  027.452.30.39 
e-mail bfrsa@netplus.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Chambre suisse des experts-comptables, fiduciaires et fiscaux 
ORDRE VALAISAN 

 

 
Schweizerische Kammer der Wirtschaftsprüfer, Steuer- und 

Treuhandexperten 
SEKTION WALLIS 

 
 
 

SEMINAIRE 
 

LE CONCORDAT EN TANT QUE 
MESURE D’ASSAINISSEMENT 

JUDICIAIRE 
 
 
 

Mercredi 02.06.2004 
 

de 17 h 15  à  18 h 45 
 

Restaurant des Iles 
 

1950  SION 
 
 

En collaboration avec  
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BUT ET CONCEPTION DU SEMINAIRE 
 
Dans le cadre de la révision de la loi fédérale 
sur la poursuite pour dettes et faillites (LP) 
entrée en vigueur le 01.01.1997, le législateur 
a voulu faire de la procédure concordataire un 
véritable outil d’assainissement des 
entreprises. 
 
A la lumière du rapport explicatif du groupe 
d’experts mandatés à cet effet, nous verrons 
quelles sont les améliorations qui ont été 
apportées depuis le 01.01.1997 dans la 
procédure concordataire en passant en revue 
les articles LP concernés. 
 
Enfin nous traiterons également de quelques 
dispositions importantes telles que notamment, 
les tâches du commissaire, les droits contre les 
coobligés, le rapport du commissaire au juge 
du concordat, les adhésions, les conditions 
d’homologation et les effets de l’homologation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
LE CONCORDAT EN TANT QUE MESURE 
D’ASSAINISSEMENT JUDICIAIRE 
 
Par M. Pierre-Alain Albasini 
 

Expert diplômé en finance et controlling 
 
Préposé à l’office des poursuites  
et faillites du district de Sierre 

 
 
SUJETS 
 

1.  Le concordat comme outil 
d’assainissement 

 

1.1. Propositions du groupe d’experts sur 
le droit de l’assainissement dans le 
cadre de la dernière révision de la LP 

 

1.2. Commentaire par article con- 
cerné par ces recommandations 

 

2.   Autres dispositions importantes de la 
procédure concordataire 

 

2.1. Tâches du commissaire 
 

2.2. Droits contre les coobligés 
 

2.3. Rapport du commissaire au juge du 
concordat et traitement des adhésions 

 

2.4. Conditions de l’homologation 
 

2.5. Effets de l’homologation 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
LE CONCORDAT 
 
Séminaire du 02.06.2004 à SION 
 
PARTICIPANTS : 
 
1.  Nom, Prénom : ___________ _________ 
 
 Société : ___________ _________ 
 
 Adresse : ___ _________________ 
 
 Localité : ____ ________________  
 
 
 
2.  Nom, Prénom : ___________ _________ 
 
 Société : ___________ _________ 
 
 Adresse : ___ _________________ 
 
 Localité : ____ ________________  
 
 
 
3.  Nom, Prénom : ___________ _________ 
 
 Société : ___________ _________ 
 
 Adresse : ___ _________________ 
 
 Localité : ____ ________________  
 
 
 
Téléphone : ___ _________________ 
 
 
 
Date, Signature : 
 
 
 
 

 


